
 
 

 
REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
---------- 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 
Pôle Tertiaire - ZI Chartreuse Guiers – 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS 

 
DELIBERATION N° 18-107 

OBJET :  

ADHÉSION A FRANCE LOCALE 
 

L’an deux mille dix-sept, le vingt-cinq octobre à 19 heures,  
Le Conseil Communautaire, s'est réuni en session ordinaire dans la salle de réunion du Pôle tertiaire -  
Zone Industrielle Chartreuse-Guiers à Entre-deux-Guiers sous la présidence de Denis SEJOURNE. 
 
Date de la convocation : 18 octobre 2018 

 
 

 
Nombre de Conseillers : 
 
En exercice : 36 
Présents : 25 
Votants : 32 
 
 
 
Résultat du vote :  
 
Pour : 32 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 

 
Présents les délégués avec voix délibérative : 
 
Pierre BAFFERT, Denis SEJOURNE (Entre-deux-Guiers) ; Suzy REY (Entremont-le-Vieux) ; Evelyne 
LABRUDE (La Bauche) ; Myriam CATTANEO, Cédric VIAL (Les Echelles) ; Gilles PERIER MUZET, 
Elisabeth SAUVAGEON, Bruno GUIOL (Miribel les Echelles) ; Jean-Pierre ZURDO (Saint-Christophe la 
Grotte) Nicole VERARD (Saint Christophe sur Guiers) ; François LE GOUIC (Saint-Jean de Couz) ; Patrick 
FALCON, (Saint Joseph de Rivière) ; Bertrand PICHON-MARTIN, Jean Claude SARTER, Christiane 
MOLLARET, Cédric MOREL, Jean-Louis MONIN, (Saint-Laurent du Pont) ; Jean Paul PETIT (Saint- Pierre 
d’Entremont 38) ; Brigitte BIENASSIS (Saint-Pierre d’Entremont 73) ; Stéphane GUSMEROLI ; 
Dominique CABROL (Saint-Pierre de Chartreuse) ; Denis BLANQUET, Olivier RICARD (Saint-Thibaud de 
Couz) ; Jacques RICHEL (Saint-Pierre de Genebroz) 
 
Pouvoirs :  
 
Christel COLLOMB à Pierre BAFFERT ; Christian ALLEGRET à Denis SEJOURNE ; Gérard ARBOR à Patrick 
FALCON ; Céline BOURSIER à Jean-Louis MONIN ; Nathalie HENNER à Cédric MOREL ; Denis 
BLANQUET à Olivier RICARD ; Martine MACHON à Christiane MOLLARET 
 

 

 
Institué par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales (le CGCT) et créé officiellement le 
22 octobre 2013, le Groupe Agence France Locale est composé de deux entités juridiques distinctes : 
  

- l’Agence France Locale - Société Territoriale, société anonyme à conseil d’administration, dont le siège social est situé 41 
quai d’Orsay, 75007 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 055 629 (la 
Société Territoriale) ; et  
 

- l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, dont le siège social est situé 10-12 
Boulevard Vivier Merle, 69003 Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 
379 649 (l’Agence France Locale). 

 
La Société Territoriale est la société dont les collectivités territoriales sont actionnaires. Société mère de l’Agence France Locale, 
elle est en charge des décisions institutionnelles et stratégiques du Groupe.  
 
Composé de 13 administrateurs, nommés pour un mandat de 3 ans, pour les premiers, puis pour un mandat de 6 ans, le Conseil 
d’administration de la Société Territoriale a vocation à assurer la variété de son actionnariat afin de préserver les équilibres de 
représentation entre les différents types de collectivités qui composent la Société Territoriale. 
 
Société anonyme, la Société Territoriale réunit également chaque année son assemblée générale au sein de laquelle chaque 
collectivité territoriale est invitée en sa qualité d’actionnaire et peut solliciter des informations sur la gestion et les perspectives de 
la Société, et plus largement du Groupe Agence France Locale. 
 
La gouvernance de l’Agence France Locale  
L’Agence France Locale est la filiale de la Société Territoriale. Etablissement de crédit spécialisé, l’Agence France Locale assure 
l’activité opérationnelle du Groupe. La direction de l’Agence France Locale est assurée par un Directoire, actuellement composé de 
quatre personnes, professionnels reconnus du secteur bancaire des collectivités locales. Le Directoire agit sous le contrôle 
permanent du Conseil de Surveillance de l’Agence France Locale.  
 
Le Conseil de Surveillance, composé de personnalités indépendantes du secteur bancaire et de représentants des collectivités 
locales, s’assure de la qualité et de la cohérence des orientations prises par l’établissement de crédit du Groupe. 
 
L’ensemble des détails de la gouvernance du Groupe Agence France Locale figure dans le Pacte d’actionnaires (le Pacte), les statuts 

de la Société Territoriale et les statuts de l’Agence France Locale. 
 
Les conditions préalables à l’adhésion au Groupe Agence France Locale 
 
Exigence de solvabilité de la Collectivité 





 
L’adhésion à l’Agence France Locale - Société Territoriale est conditionnée par le respect de critères financiers. Ceux-ci ont été 
définis par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale, sur proposition du Directoire et avis du Conseil de Surveillance de 
l’Agence France Locale, et permettent de réaliser la notation de toute collectivité candidate à l’adhésion.  
 
Apport en capital initial 
L’apport en capital initial (l’ACI) est versé par toute collectivité devenant membre du Groupe Agence France Locale. Cet ACI 
correspond à la participation de la collectivité au capital de la Société Territoriale, déterminé sur la base de son poids économique. 
 
Ce versement, obligatoire pour rendre effective l’adhésion de la collectivité candidate à la Société Territoriale, permet de respecter 
le niveau de capitalisation requis par les autorités de contrôle du secteur bancaire et pour assurer l’activité d’établissement de 
crédit spécialisé de l’Agence France Locale. 
 
L’ACI peut être acquitté intégralement lors de l’adhésion de la collectivité, ou réparti par un versement au maximum sur cinq 
années successives. Le montant de l’ACI est déterminé conformément aux stipulations des statuts de la Société Territoriale et du 
Pacte du Groupe Agence France Locale.  
Le montant de l’ACI pour une adhésion au cours de l’année (n) et à la date des présentes, s’établit comme suit :   

 
Max      (*0,80%*[Encours de dette (exercice (n-2)*)];  

*0,25%*[Recettes réelles de Fonctionnement (exercice (n-2)*)];) 
 

Où :  Max (x ; y) est égal à la plus grande valeur entre x, et y ; 
 

*les années (n-1), (n) ou (n+1) pourront être retenues en lieu et place de l’année (n-2) sur demande de la collectivité si et seulement 
si l’ACI est calculé sur la base de l’Encours de dette. 
  
Le montant définitif est arrondi à la centaine supérieure afin d’éviter l’apparition de rompus lors de la réalisation des 
augmentations de capital de la Société Territoriale. 
 
Présentation des modalités générales de fonctionnement des Garanties consenties (i) par la Société Territoriale et (ii) par 
chacune des collectivités membres du Groupe Agence France Locale 
La création du Groupe Agence France Locale a pour fondement essentiel la recherche par les collectivités d’un mode de 
financement efficace, répondant à des contraintes fortes de transparence et satisfaisant à l’intérêt général.  
 
Pour ce faire, un double mécanisme de garantie a été créé par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du CGCT, permettant 
d’assurer aux créanciers la pérennité du Groupe et, par voie de conséquence, la reconnaissance des investisseurs pour les titres 
financiers émis par l’Agence France Locale. Le mécanisme instauré a ainsi pour objet de garantir certains engagements de l’Agence 
France Locale (les emprunts obligataires principalement).  
 
Au titre de cette garantie, chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence France Locale. 
 
Ce mécanisme de double garantie se décompose comme suit :  
 

- la Société Territoriale accorde annuellement une garantie aux créanciers de l’Agence France Locale à hauteur d’un 
montant défini par le Directoire et approuvé par le Conseil de surveillance ;  
 

- une garantie autonome à première demande est consentie par la collectivité membre à chaque emprunt souscrit auprès 
de l’Agence France Locale ou le cas échéant cédé sur le marché secondaire à l’Agence France Locale par un tiers prêteur. 
Cette garantie est organisée au profit exclusif des titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale 
déclarés éligibles à la garantie.  

 
Le montant de la garantie correspond, à tout moment, au montant de l’encours de dette de la collectivité Membre 
(principal, intérêts courus et non payés et éventuels accessoires). Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts auprès 
de l’Agence France Locale, chaque emprunt s’accompagne de l’émission d’un engagement de Garantie, quelle que soit 
l’origine du prêt, telle que, directement conclu auprès de l’Agence France Locale ou cédé par un tiers prêteur. 
 
La garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, son appel n’est pas 
subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence France Locale. La durée maximale de la 
garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par la collectivité auprès de l’Agence France Locale, 
augmentée de 45 jours. 

 
Chacune des deux garanties peut être appelée par deux catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un représentant habilité 
d’un ou de plusieurs Bénéficiaires. La garantie consentie par la collectivité membre peut également être appelée par la Société 
Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente Garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente 
délibération.  
 
 
 
Documentation juridique permettant : 
 





 

 L’adhésion de la collectivité à la Société Territoriale 
L’assemblée délibérante de la collectivité souhaitant adhérer au Groupe Agence France Locale autorise expressément l’exécutif à 
signer :  
 

o Un contrat d’ouverture de compte séquestre sur lequel pourront être éventuellement effectués les versements 
de l’ACI. 

o Les bulletins de souscription lors de chaque prise de participation au capital de l’Agence France Locale 
(versements effectués pour le paiement de l’ACI). 

o l’Acte d’adhésion au Pacte; 
 

A l’issue de ce processus, la collectivité est actionnaire de la Société Territoriale. 
 

 Le recours à l’emprunt par la collectivité actionnaire : 
Afin de garantir la qualité de la signature de l’Agence France Locale et par voie de conséquence l’accès à de bonnes conditions de 
financement des Membres du Groupe Agence France Locale, l’octroi d’un crédit par l’Agence France Locale ou l’acquisition par 
l’Agence France Locale d’un prêt d’une collectivité membre cédé par un tiers prêteur, est soumis aux mêmes règles d’analyse 
financière que tout autre établissement de crédit et conformes aux exigences réglementaires. 
 
Conformément aux statuts de la Société Territoriale et au Pacte et ce, afin que la collectivité puisse, chaque année, contracter un 
ou plusieurs emprunt(s) auprès de l’Agence France Locale, l’assemblée délibérante autorise expressément et annuellement 
l’exécutif à signer l’engagement de garantie afférent à chaque emprunt souscrit. 
 
La présente délibération porte adhésion à la Société Territoriale et approbation de l’engagement de garantie annuel pour l’exercice 
2018 (Garantie à première demande – Modèle 2016.1 en annexe) afin que la collectivité puisse dès son adhésion solliciter un ou 
plusieurs prêt(s) auprès de l’Agence France Locale.  
 
 
VU l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le livre II du code de commerce, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  
 
VU la délibération en date du 24 avril 2014 ayant confié au président la compétence en matière d’emprunts ;  
 
VU les annexes présentées en conseil   
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE  

 
 APPROUVE l’adhésion de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse à l’Agence France Locale – Société 

Territoriale 
 
 APPROUVE la souscription d’une participation au capital de l’Agence France Locale – Société Territoriale d’un 

montant global de 28 900 euros (l’ACI) de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, établi sur la base des 
Comptes de l’exercice (N-2) :  
o en excluant les budgets annexes suivants : aucun  
o en incluant les budgets annexes suivants : tous  
o [Encours Dette Année (N-2) ou Recettes réelles de fonctionnement Année (N-2)] 

 
   

 AUTORISE l’inscription de la dépense correspondant au paiement de l’ACI au chapitre 26 [section Investissement] 
du budget de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse; 

 
 AUTORISE le Président à procéder au paiement de cette participation au capital de l’Agence France Locale-Société 

Territoriale et selon les modalités suivantes : paiement en trois fois selon les modalités suivantes : 
Année 2019   9 700 Euro  
Année 2020  9 600 Euro   
Année 2021  9 600 Euro 

 
 AUTORISE le Président à signer le contrat de séquestre ; 
 
 AUTORISE le Président à signer l’acte d’adhésion au Pacte ; 
 
 AUTORISE le Président à prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à l’adhésion et à la 

participation de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse à l’Agence France Locale – Société Territoriale ; 
 





 
 DESIGNE Denis SEJOURNE en sa qualité de Président, et Gilles PERIER-MUZET en sa qualité de vice-président, en tant 

que représentants de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse à l’Assemblée générale de l’Agence France 
Locale - Société Territoriale ; 

 
 AUTORISE le représentant titulaire de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse ou son suppléant à 

accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans le cadre de la représentation au sein du 
Groupe Agence France Locale (Conseil d’Administration, présidence, vice-présidence, membres titulaires ou 
suppléants des éventuelles commissions d’appels d’offres, Conseil de Surveillance, Conseil d’Orientation, etc.), dans la 
mesure où ces fonctions ne sont pas incompatibles avec leurs attributions ; 

 
 OCTROIE une garantie autonome à première demande (ci-après « la Garantie ») de la Communauté de Communes 

Cœur de Chartreuse dans les conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France 
Locale (les Bénéficiaires) :  

 le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2018 est égal au montant maximal des 
emprunts que la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse est autorisé(e) à souscrire pendant l’année 
2018, le cas échéant augmenté du montant des crédits du Membre cédés sur le marché secondaire par un tiers 
prêteur à l’Agence France Locale: 
 

 la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenu par la Communauté 
de Communes Cœur de Chartreuse pendant l’année 2018 auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 
jours. 

 

 la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs 
Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   

 

 si la Garantie est appelée, la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse s’engage à s’acquitter des 
sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;  

 
o le nombre de Garanties octroyées par le Président au titre de l’année 2018  sera égal au nombre de prêts 

souscrits auprès de l’Agence France Locale auquel vient s’ajouter les prêts du membre éventuellement cédés à 
l’Agence France Locale par un tiers prêteur, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de référence, 
et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement;  

 
 AUTORISE le Président, pendant l’année 2018, à signer le ou les engagements de Garantie pris par la Communauté de 

Communes Cœur de Chartreuse, dans les conditions définies ci-dessus, conformément au modèle présentant 
l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexe ;  

 
 AUTORISE le Président à prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la garantie 

autonome à première demande accordée par la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse à certains créanciers 
de l’Agence France Locale ; 

 
 AUTORISE le Président à engager toutes les procédures utiles à la mise en œuvre de ces actes et documents ; 

 
 AUTORISE le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

Le Président, 

 CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité 

 INFORME que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Grenoble, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme et exécutoire. 

 
Publié, notifié et transmis en Préfecture             Le Président, 
Le 31 octobre 2018        Denis SEJOURNE. 
 

           




